
Le principal élément pris en compte pour déterminer les taux de primes est les coûts des sinistres. Ces coûts englobent 
les paiements versés à l’assuré, le coût lié à la défense de l’assuré contre les recours de tiers et les coûts administratifs 
du traitement de tous les sinistres.  
 
En assurance­automobile, les coûts des sinistres varient selon la province ou le territoire en raison des différences au 
niveau des garanties et des prestations offertes et d’autres éléments qui influent sur le nombre des accidents, comme la 
densité de la circulation, le temps et l’infrastructure routière. 
 
Les graphiques ci­après montrent trois mesures couramment utilisées dans les assurances : les primes acquises 
moyennes par véhicule, les coûts moyens des sinistres par véhicule acquis et le rapport sinistres (pertes) encourus - 
primes acquises pour cinq années de survenance au 31 décembre 2010 en ce qui concerne les véhicules de tourisme 
pour l’Ontario, l’Alberta, les provinces de l’Atlantique et les territoires. Ce rapport sinistres-primes est calculé en divisant 
les coûts des sinistres encourus par les primes acquises. 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 



 


